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Erwägungen

E. 1
FF 2003 3490

E. 2
FF 2003 …

E. 3
Délai de séparation dans les procès en divorce pendants

Délai de séparation en droit du divorce. CC 3502 II 1 La présente loi est sujette au
référendum. 2 Elle entre en vigueur le premier jour du deuxième mois après l’expiration du
délai référendaire ou le jour de son acceptation en votation populaire.
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